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A compter du 1er janvier 2021, le Royaume-Uni quitte 

l'Union européenne et devient un pays tiers. 

- Toute entrée ou sortie de marchandise de l’Union européenne en 

provenance ou à destination du Royaume-Uni devra faire l'objet d'une 

déclaration en douane ainsi que de procédures d’autorisation de transport 

de produits sanitaires, phytosanitaires et/ou vétérinaires. 

 

- Les nouvelles procédures s’appliquent à l'ensemble des trafics, notamment 

ceux utilisant les liaisons ferries.  

 

Cette fiche concerne les trafics utilisant les liaisons 

ferries entre le Royaume-Uni et la France 

 

- P 

 

Je me prépare & j’anticipe au mieux 

 

Je me renseigne  

o Sur les formalités nécessaires à l’exportation et/ou à l’importation de 

marchandises sanitaires, phytosanitaires et vétérinaires entre la France et le 

Royaume-Uni au 01/01/2021. 
 

o Sur les ports de chargement et de déchargement autorisés selon les 

marchandises transportées.  

 

 

J’exporte / j’importe des produits sanitaires, 

phytosanitaires et vétérinaires, que dois-je faire ?  

 

Je me prépare 
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o Je m’assure que mes marchandises ne sont pas dites « sensibles » ou 

prohibées ou soumises à restrictions.  

 

Je m’appuie sur des partenaires externes  

o Je me rapproche de représentants en douane RDE et/ou de représentants du 

ministère de l’agriculture de ma région (SIVEP) qui me renseigneront sur les 

procédures et démarches nécessaires. 

https://agriculture.gouv.fr/le-brexit-et-les-controles-sanitaires-et-phytosanitaires 

https://agriculture.gouv.fr/brexit 

 

 

Note : Les formalités de notification peuvent être réalisées par moi-même si 

j'en ai la compétence, sinon un commissionnaire de transport peut effectuer 

les démarches à ma place. 

 

 

J’exporte des produits sanitaires, 

phytosanitaires ou vétérinaires FR  UK 
 

 

 

 1er trimestre - Dès le 1er janvier 2021  

 Certification pour : 

 Animaux vivants et génétique animale 

 Végétaux soumis PPE (Ets déclarés DRAFF / SRAL) 

 Etablissement des « certifications produits » pour les marchandises 

classées à « haut-risque » et hautement prioritaires »  

 2ème trimestre - A partir du 1er avril 2021 
 Etablissement des certificats : 

o DAOA, alimentation animale et coproduits (Ets agréés UE) 

o Végétaux « réglementés »  

* En attente d’informations, commentaires concernant l’alimentation animale et coproduits  

  

 3ème trimestre - A partir du 1er juillet 2021 
 Démarrage des premiers contrôles dans les postes de frontière britannique 

 

Export : Calendrier démarrage des démarches 

 

https://agriculture.gouv.fr/le-brexit-et-les-controles-sanitaires-et-phytosanitaires
https://agriculture.gouv.fr/brexit
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o Certifications France  

 Par vétérinaire officiel (VO) de la DDPP la Direction Départementale 
Protection de la Population (pour les animaux ou denrées d’origine 
animale) ou Direction Régionale Agriculture et la forêt pour les végétaux 
et au moins 48h à l'avance 
 

 

o Notification Royaume-Uni  

 APHA (Animal and plant health Agency – UK)  

 

 

 

  

Les Outils  

 

Ce qui change à l’export  
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J’importe des produits sanitaires, 

phytosanitaires ou vétérinaires UK  FR  
 

 

Je prépare mon importation 

 
Je vérifie  

 
 

Import : Les étapes à suivre 
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Je choisis mon point d’entrée en France  
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J’obtiens la(les) certification(s) Britannique(s) 
 

 

 

J’anticipe et j’initie mes formalités sanitaires françaises  
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J’informe le chauffeur des nouvelles procédures à 

l’embarquement au Royaume-Uni  

 
 Le chauffeur routier doit être en possession de nouveaux documents à 

l’embarquement en complément de la CMR, de ses pièces d’identités… :  

o Documents commerciaux  

o Certificat (phyto)sanitaire britannique   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
o Le chauffeur se présente au guichet d’embarquement  

 Présente ses documents d’embarquement  
o Documents douaniers d’exportation et d’importation 
o Certificats Sanitaires Britanniques 

 
 Répond au questionnaire de la compagnie de ferry  

o Sous régime ATA / TIR 
o SIVEP « Qu’il transporte des produits (phyto)sanitaires / 

vétérinaires 
o  … 

 
o La compagnie renseigne dans son système un certain nombre d’éléments 

fournis par le chauffeur routier (régime ATA/ TIR_SIVEP_VIDE_ N° TEL…) 
 
 

 
 
 
 

La fluidité du transport dépendra du niveau d’information du chauffeur. 
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o L’ensemble des éléments est envoyé au SI BREXIT « Frontière intelligente » 
des services douaniers français. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Pendant la traversée, le système douanier français de frontière intelligente « SI 

BREXIT » informe la compagnie maritime du statut de la marchandise / camion  

 

J’informe le chauffeur des procédures possibles lors du débarquement 

en France  

o La compagnie maritime communique le statut de la remorque au chauffeur 

routier en temps réel en lien avec le N° de la remorque de son camion 

par : 

 Ecran d’affichage à bord du Ferry 

 SMS transmis au chauffeur 

 Personnel Naviguant  

 Commis au Débarquement  

 

Quels sont les statuts possibles  quand je 

transporte des produits (phyto)sanitaires vétérinaires ? 

Le statut du camion est  
 Contrôle de la marchandise au SIVEP 

Le camion doit se rendre au centre d’inspection sanitaire, phytosanitaire ou 

vétérinaire SIVEP pour contrôle de la marchandise. 

 

Le statut du camion est  
 Le DSCE a déjà été délivré (Sur la base d’un contrôle documentaire 

uniquement) et les formalités douane import validées 
 Le camion peut sortir du terminal  

   

Le statut du camion est  
 Le camion doit se stationner sur l’aire de stationnement dédiée sur le terminal  
 

 

SIVEP 

ORANGE 

VERT 
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Que devra faire le chauffeur en débarquant du Ferry ? 

 Le chauffeur devra se diriger sur les files dédiées VERT / ORANGE /SIVEP 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Si le statut est Orange, le camion sera stationné sur le « Parking Orange » 

 

o Le chauffeur devra appeler son responsable, le chargeur ou le contact douane 

qui lui aura été fourni afin de régulariser la situation 

 

o Du personnel mis à disposition par les compagnies de ferries accompagnera 

les chauffeurs routiers lors du débarquement : 

o Identification du statut VERT / ORANGE / SIVEP 

o Identification des voies à emprunter Sortie / Parking Orange / 

SIVEP… 

o Identification des démarches manquantes ou à effectuer   
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J’informe mon représentant de la marchandise  

o Le représentant de la marchandise ou son intermédiaire (Commis / RDE 

Représentant en Douane Enregistré) doit se présenter, en même temps que 

le transporteur routier, au centre de contrôle SIVEP avec l’ensemble des 

documents requis. 

 
 

o L’inspecteur/vétérinaire procède aux formalités de contrôles  

 

En cas de contrôle favorable  

o Le document DSCE est délivré par les services sanitaires 

 

o Le représentant de la marchandise peut effectuer les formalités en douane 

d’importation en y joignant les documents sanitaires (DSCE Conforme) 

  

Les étapes au centre de contrôle  SIVEP  
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o Une fois la libération délivrée par les services douaniers, le statut de la 

marchandise passera au vert et le camion peut sortir du terminal et poursuivre 

son itinéraire de livraison.   

 

En cas de non conformité 
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Les cas particuliers   


